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décisions des directions plutôt
qu'ils ne les influencent. Les
administrateurs politiques ne
rendent pas de comptes, ni à
leur parti ni au pouvoir
législatif; ils ne représentent
qu'eux-mêmes. L'intérêt pour
les partis est évident puisqu'ils
prélèvent au passage une part
des rétributions versées leurs
administrateurs.

Il y a plus grave. Le
gouvernement et le parlement
ont pour mission de contrôler
l'activité de ces régies au regard
des lois qui les instituent. Le
Grand Conseil adopte leurs
budgets et leurs comptes, le
Conseil d'Etat le cas échéant
fixe leurs tarifs. Dès lors les
députés et les magistrats n'ont
rien à faire dans leurs conseils

d'administration: on ne peut
être à la fois contrôleur et
contrôlé. C'est pour cette
raison qu'au niveau fédéral les
parlementaires ne peuvent plus
siéger dans les directions et
autres conseils des
établissements dépendants de
la Confédération.
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